
 
 

«  En hiver, je déneige les trottoirs 

devant chez moi » 
 

Habitants d’Auris, adoptons les bons gestes pour la sécurité de tous ! 
 

Par arrêté municipal 2024-72, les propriétaires, locataires et 

commerçants sont tenus de maintenir en état de propreté et de 

sécurité les trottoirs et espaces de voirie se trouvant devant leurs 

immeubles ou maisons en déneigeant, raclant et salant sur 1,50m de 

large. 
 

La mairie laisse à disposition des bacs de sel dans chaque Hameau, 

à utiliser uniquement en cas de nécessité et de manière 

raisonnable*, dans la limite des stocks disponibles. 
 

 

Pour éviter les chutes, portez des crampons anti-glisse 
 

‘*Le sursalage reste néfaste pour l’environnement 
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